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Nous contacter

« Bénéficiez de la qualité 
et de la sécurité des soins 

de l’hôpital tout en restant 
chez vous, auprès de vos 

proches. » 

CHU de Montpellier
Hôpital St Eloi
Pôle CLINIQUES MEDICALES
80 avenue Augustin Fliche
34295 Montpellier cedex 5

www.chu-montpellier.frCENTRE HOSPITALIER
UNIVERSITAIRE

N° d’appel direct : 04 67 33 06 61

Secrétariat
Tél. 04 67 33 06 61

Fax : 04 67 33 06 62
had-sec@chu-montpellier.fr

Médecin coordinateur
Docteur Jérôme SIRVENTE

04 67 33 06 65

Docteur Pauline LHORTE
04 67 33 06 69

Docteur Emmanuelle TCHERNONOG
04 67 33 06 69

Cadre de santé
Nicole LEZIN

04 67 33 06 63

Equipe pharmaceutique
Docteur Sylvie BURNEL

Fabienne LEFEVRE
04 67 33 06 66

Diététicienne
Cynthia DELGADO

04 67 33 76 61

Adresse
Hôpital SAINT-ELOI

80 avenue Augustin Fliche 
34295 MONTPELLIER Cedex 5



Qu’est-ce que l’HAD ? Les avantages de l’HAD 
du CHU de Montpellier

Les soins

 • L’HAD est une structure de soins 
 qui organise et coordonne la prise en charge 
 globale du patient à son domicile, sous  
 surveillance médicale continue. 

 • Elle permet de raccourcir ou d’éviter  
 un séjour à l’hôpital.

Etre soigné chez soi, auprès de ses proches.

Bénéficier de la qualité et de la sécurité des soins de 
l’hôpital avec le confort de la maison : c’est l’hôpital 
qui se déplace chez vous !

Des infirmiers et médecins joignables 24h/24 7j/7 
en cas de problème médical.

Des professionnels libéraux de votre choix. 

Des produits de santé livrés à domicile par l’équipe 
HAD (médicaments, pansements, équipements  
médicaux,...)

Un remboursement à 100 % par l’Assurance  
Maladie.

Une hospitalisation ou réhospitalisation pourra être 
organisée, dans la mesure du possible, en évitant un 
passage par les Urgences.

Pour qui ?

 • Quel que soit votre âge

 • Que vous viviez chez vous, en EHPAD  
 ou en établissement social ou médico-social. 

Comment faire ?

Il suffit d’en parler à votre médecin traitant ou 
hospitalier qui en fera la demande !

L’HAD du CHU de Montpellier 
                            c’est une prise en charge… 

Globale  
- Soins médicaux
- Soins infirmiers, diététiques et de kinésithé-
rapie
- Pour les enfants et les femmes enceintes : 
puériculteurs, orthophonistes, psychologues, 
sages-femmes,...
- Autres soins spécifiques selon vos besoins

Personnalisée
Elaboration et mise en place d’un projet de soins 
personnalisé qui permet le suivi du patient tout 
au long de son hospitalisation à domicile. 

Coordonnée par l’équipe HAD
- Une coordination de l’équipe HAD avec le mé-
decin traitant et les professionnels libéraux. 

- Un suivi continu du patient par le médecin 
coordinateur de l’HAD et le médecin traitant.

- Une réalisation des soins par les infirmiers et 
autres professionnels libéraux au domicile du 
patient.

- Un évaluation régulière des infirmiers coordi-
nateurs de l’HAD au domicile du patient. 
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